
AGIR 
POUR LA

TRANSMISSION
AGRICOLE

ELLE VA DEVENIR 
QUOI MA FERME ?

Chambre d’Agriculture de l’Aveyron
Service transmission et Répertoire Départ
Installation
Tél : 05.65.73.77.07 / 05.65.73.77.19
marie-pierre.marchand@aveyron.chambagri.fr
jean-michel.batut@aveyron.chambagri.fr

ADASEA d’Oc- Point Accueil Transmission  
Tél. 05.65.73.76.76 / 07.65.18.47.78
adasea.doc@adasea.net

ADDEAR de l’Aveyron
Tél :07.69.25.13.96 
carole-irigoyen@addear12.com

CER FRANCE 
Tél : 05.65.49.02.84
accueilstaffrique@12.cerfrance.fr

Fédération départementale des CUMA de
l’Aveyron

Tél : 05.65.73.77.99 
fd.12@cuma.fr

Foncière Agricole d’Occitanie - ARAC Occitanie
Tél : 04.99.52.45.24

MSA Midi-Pyrénées Nord
Conseiller retraite 
Tél : 05.63.48.40.00 

Terre de Liens Midi-Pyrénées
Tél : 09 70 20 31 14
mp@terredeliens.org

SAFER Aveyron 
Tél : 05.65.73.38.80

CONTACTS ACTEURS 
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mailto:addear12@orange.fr
mailto:alexandra.lasnel@cuma.fr
mailto:a.jeke@terredeliens.org


Une transmission se prépare au moins 5 ans avant : 
que vous soyez cédant·e ou repreneur, repreneuse, des outils et des aides

sont disponibles pour vous accompagner à mûrir votre projet.
Il est essentiel de noter que cette frise est une simplification destinée à clarifier le « parcours transmission » : 
chaque situation est unique, c’est pourquoi des acteurs agricoles peuvent accompagner les futur·es cédant·es
et les repreneurs et repreneuses tout au long de ce processus.

Selon le code rural, les Chambres d’agriculture, établissements publics dirigés par des élu·es, soutiennent les exploitations agricoles en améliorant leur
performance économique, sociale et environnementale. Elles accompagnent aussi les agriculteurs dans leurs démarches entrepreneuriales et la création
d'entreprises. D’où le positionnement en tête de la liste des acteurs.


